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AVIS

Le Conseil d’Etat, saisi par la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales des questions suivantes :

Dans la perspective du passage de Mayotte du régime de l’article 74 de la Constitution à celui de son article 73 et si le choix est fait, dans ce cadre, d’une organisation fondée sur une collectivité unique : 

1° Faut-il consulter les électeurs de Mayotte sur l’instauration d’une collectivité unique exerçant les compétences dévolues aux régions et départements d’outre-mer ?

2° Dans l’affirmative :

a) Convient-il de poser deux questions distinctes, la première portant sur le passage à l’article 73 de la Constitution et la seconde sur l’organisation institutionnelle proposée ?

b) Ou bien peut-on ne poser qu’une question formulée de la façon suivante : « Approuvez-vous la transformation de Mayotte en une collectivité unique appelée « département », régie par l’article 73 de la Constitution, exerçant les compétences dévolues aux départements et aux régions d’outre-mer ? » ?

Vu la Constitution, notamment son titre XII ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de sa sixième partie ;

EST D’AVIS DE REPONDRE DANS LE SENS DES OBSERVATIONS QUI SUIVENT :

En vertu du deuxième alinéa de l’article 72-3 de la Constitution :

« La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française sont régis par l'article 73 pour les départements et les régions d'outre-mer, et pour les collectivités territoriales créées en application du dernier alinéa de l'article 73, et par l'article 74 pour les autres collectivités. » 

Aux termes de son article 72-4 :

« Aucun changement, pour tout ou partie de l'une des collectivités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 72-3, de l'un vers l'autre des régimes prévus par les articles 73 et 74, ne peut intervenir sans que le consentement des électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité intéressée ait été préalablement recueilli dans les conditions prévues à l'alinéa suivant. Ce changement de régime est décidé par une loi organique.

Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut décider de consulter les électeurs d'une collectivité territoriale située outre-mer sur une question relative à son organisation, à ses compétences ou à son régime législatif. Lorsque la consultation porte sur un changement prévu à l'alinéa précédent et est organisée sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. » 

Enfin, aux termes du dernier alinéa de son article 73 : 

« La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une région d'outre-mer ou l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collectivités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon les formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des électeurs inscrits dans le ressort de ces collectivités. »

Les articles 72-3 (deuxième alinéa) et 73 (dernier alinéa) de la Constitution prévoient, s’agissant de l’organisation des collectivités d’outre-mer relevant de l'article 73 de la Constitution, trois régimes d'application : 

- un régime comportant une région d’outre-mer et un département d’outre-mer avec deux assemblées délibérantes ;

- un régime comportant une région d’outre-mer et un département d’outre-mer avec une assemblée délibérante unique ;

- un régime comportant une collectivité unique exerçant les compétences d’une région d’outre-mer et d’un département d’outre-mer.

Le passage d’une collectivité d’outre-mer de l’article 74 au deuxième ou au troisième régime d’application de l’article 73 impose de recueillir le consentement de ses électeurs au titre du premier alinéa de l’article 72-4, comme au titre du dernier alinéa de l’article 73.

Aucune règle, ni aucun principe de valeur constitutionnel, ne fait cependant obstacle à ce que ce double consentement soit recueilli au travers d’une question unique portant sur celui des régimes d’application de l’article 73 retenu par le Président de la République en application du second alinéa de l’article 72-4 de la Constitution.

Il en résulte que les questions posées appellent les réponses suivantes.

1° Si la procédure référendaire spécifique prévue par le dernier alinéa de l'article 73 ne trouve seule à s'appliquer que dans le cas de départements et régions d'outre-mer déjà régis par l'article 73, le constituant n’en a pas moins entendu subordonner au consentement des électeurs intéressés, alors même que la collectivité intéressée relevait antérieurement de l’article 74, l’adoption d’un régime particulier d’application de l’article 73.

2° Il n’est pas nécessaire que le recueil du consentement des électeurs soit organisé en deux étapes successives, ni même sous forme de deux questions distinctes :

- la première, sur le changement de régime de l’article 74 vers l'article 73 de la Constitution ; 

- la seconde - en cas de réponse affirmative de la majorité des électeurs à la première - sur le choix d’un régime d’application de l'article 73.

En effet, en recueillant directement l’accord des électeurs mahorais sur l’institution d’une collectivité unique exerçant les compétences d’une région d’outre-mer et d’un département d’outre-mer, les règles constitutionnelles relatives au consentement des électeurs sont respectées, ainsi qu’il a été dit, tant sur le passage à l’article 73 que sur le choix d’un régime d’application particulier de cet article.

On ne peut notamment déduire de ces règles que le passage de l’article 74 à l’article 73 doive emprunter, après une première consultation, la forme d’une organisation avec deux collectivités distinctes (région d’outre-mer et département d’outre-mer) et deux assemblées distinctes (conseil général et conseil régional) et que seule une seconde consultation, organisée en application du dernier alinéa de l’article 73, permettrait de créer une collectivité unique exerçant les compétences d’un département d’outre-mer et d’une région d’outre-mer. La Constitution n'a pu en effet faire du régime d’application de l’article 73 le plus éloigné du statut actuel de Mayotte une étape intermédiaire, fût-ce un instant de raison, dans la voie de l’adoption du régime d’application de l’article 73 le plus proche de ce statut. 

Par ailleurs, les dispositions constitutionnelles précitées n’imposent pas de proposer aux électeurs de Mayotte l’ensemble des options envisageables (collectivités distinctes avec un conseil général et un conseil régional, collectivités distinctes avec une assemblée unique, collectivité unique à la fois département et région). Elles obligent seulement à soumettre à leurs suffrages la solution retenue par le chef de l’Etat en application du second alinéa de l’article 72-4. Un référendum portant sur deux questions liées l’une à l’autre soulèverait au demeurant des problèmes d’intelligibilité.

3° La formulation envisagée (« Approuvez-vous la transformation de Mayotte en une collectivité unique appelée « département », régie par l'article 73 de la Constitution, exerçant les compétences dévolues aux départements et aux régions d'outre-mer ? ») n’est pas équivoque. Elle est compréhensible et comporte tous les éléments nécessaires au recueil du consentement. 

L’emploi du terme « département » dans la formulation de la question est acceptable, dès lors que cette formulation fait apparaître que la collectivité unique dont l’institution est envisagée exerce à la fois les compétences d’une région d’outre-mer et d’un département d’outre-mer et que l’attention des électeurs est appelée sur le fait que, s’agissant de cette appellation, le référendum a une portée purement consultative.

Plus généralement, le respect des exigences de clarté et de loyauté régissant toute consultation référendaire implique que les électeurs soient informés des conséquences que leur choix emportera nécessairement, en application de la Constitution elle-même, quels que puissent être, par ailleurs, les éléments du statut de la nouvelle collectivité ultérieurement fixés par le législateur. Ceux-ci peuvent être évoqués au cours de la campagne précédant le scrutin, mais non figurer dans les documents adressés par l’administration aux électeurs.

Cet avis a été délibéré et adopté par le Conseil d’Etat dans sa séance du 
jeudi 8 janvier 2009.
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